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L'effort a accomplir ä cet effet ne sera pas considerable

et nous somines persuades qu'avec l'appui des autorites com-
inunales et des tres nombreux amis du developpement de la

ville et de son passe historique, il sera d'une realisation
facile.

Ainsi notre vieille amie malade, dor.t le chceur a dejä ete

restaure et embelli, retrouvera l'usage d'un de ses membres

et d'un element decoratif essentiel de son antique splendeur,

en attendant l'heure de la delivrance des derniers vestiges de

barbarisme qui l'ont mutilee.
C. MELLEY, arch.

UNE FIGURE ORIGINALE DU LAUSANNE
D'IL Y A CENT ANS

LE LIBRAIRE BENJAMIN CORBAZ

1786-1847

I

C'etait, sans nul doute, une personnalite primesautiere que
celle du libraire lausannois Benjamin Corbaz, dont le maga-
sin, baptise par lui du nom assez particulier de « Depot
Bibliographique », occupa de longues annees le rez-de-
chaussee de la maison dangle Cite Derriere-Cite Devant,
dont l'Etat a entrepris recemment la reconstruction pour y
installer le Musee historiographique va'udois.

Depuis longtemps cette figure d'un Eausanne dejä bien
lointain m'avait captive,, grace au Conteur vaudois qui, ä

plus d'une reprise, en avait parle jadis, et j'amassais petit
ä petit des renseignements sur ce sujet, lorsqu'il y a quelque

temps j'eus la bonne fortune d'etre mis en possession de

certains papiers provenant de Benjamin Corbaz lui-meme,
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entre autres d'un cahier ou, dans un but special, il a retrace

sa vie jusqu'a l'annee 1817.

Je me promis des lors de rediger une notice biographique

sur B. Corbaz, en vue des amis de notre histoire locale et la

pensee m'est venue qu'aucun auditoire ne serait plus indulgent

a cet essai que l'assemblee de ceux qui temoignent de

leur fidele interet pour le passe de notre cite lausannoise.

Jean-Daniel-Benjamin Corbaz est un fils de ses ceuvres,

et cela ne rend l'liistoire de sa vie que plus attachante. En

effet, malgre une instruction premiere que les circonstances

defavorables de son enfance avaient laissee fort incomplete,
il sut s'interesser ä quantite de sujets d'ordre intellectuel ou

prati(|ue et rendre ainsi ä son pays de reels services qui lui
valurent la juste estime de ses concitoyens.

Son pere Marc-Louis Corbaz, bourgeois du Mont sur
Lausanne, etait menuisier en ville et sa situation n'etait pas
mauvaise. Mais quand survint l'epoque troublee de la
Revolution frangaise, le gouvernement bernois avant ordonne une
levee de troupes pour border les frontieres du cöte du Jura,
Marc-Louis Corbaz, qui faisait partie d'une compagnie de

grenadiers, fut oblige de partir. L'ennui des camps lui fit
contracter de deplorables habitudes de boisson, qui causerent

la ruine totale de son etablissement, de sa sante et de sa

raison. Aussi des 1794, son epouse, nee Fanchette-Rose

Delessert, dut-elle pourvoir seule, au prix d'un labeur

acharne, ä l'entretien de ses cinq enfants. L'aine toutefois, le

jeune Benjamin, avait ete reclame en 1795 par son a'ieul, qui
le fit elever a ses frais.

Des 1798, Fanchette Corbaz dut, a cause de ses yeux
faibles, renoncer ä son etat de lingere et se decida a fonder

un modeste commerce d'epicerie. Mais il fallait, pour debuter,

plus de ressources que Celles dont eile pouvait disposer. Des

personnes charitables, la plupart habitants de la Cite : le



professeur Levade, M. Juste Gaulis, Mlle Sophie Bergier lui
vinrent en aide, qui par des dons, qui par des prets. La
veille de Noel 1803 les enfants Corbaz eurent le malheur de

perdre leur mere, leur seul soutien.

Benjamin, ne en 1786, avait dix ans environ quand son

grand-pere, qui etait charpentier, sauf erreur, le prit chez

lui. Ardent au travail, l'aleul exigeait beaucoup de son petit-
fils, plus que ne l'auraient permis ses forces. Son instruction
s'en ressentit beaucoup, il ne put frequenter que quelquefois
les ecoles, c'est aux soins que 1'instituteur Pache lui a pro-
digues qu'il est redevable du peu d'education qu'il a regu.

En 1799, B. Corbaz, qui avait done 13 ans, trouva une

place chez le libraire Victor Durand. (On sait que celui-ci
fut un des plus chauds partisans des idees de 1789, qu'il prit
une part active au banquet revolutionnaire des Jordils en

1791 et fut au nombre des plus severement punis par Berne.)
Comme la besogne n'etait pas intense a la librairie Durand,
le jeune gar^on, avide d'instruction, se mit a la lecture non
d'historiettes ou de romans, inais selon ses propres expressions,

d'ouvrages d'art, de professions et de sujets mecani-

<|ues, et il se developpa ainsi beaucoup. Mais son patron etant
mort au bout de peu de temps, B. Corbaz sollicita en vain
de son grand-pere d'etre place chez un menuisier ou un
relieur. II finit par s'arranger lui-meme avec un maitre
relieur du nom de Jaques Mann pour qu'il lui apprit son

etat, mais les circonstances firent qu'il n'y resta que six
semaines. Jules-Henri Pott, un autre libraire lausannois,

l'engagea alors ä son service. (Son magasin devait etre, sauf

erreur, dans l'immeuble situe ä Tangle de la Mercerie et
des Escaliers-du-Marche, celui qui fut longtemps occupe par
les bureaux et l'imprimerie du Nouvelliste vaudois.) B.

Corbaz demeura chez Pott plusieurs annees.

Dans le memoire autobiographique dont nous extrayons
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ces donnees, B. Corbaz parle avec reconnaissance et emotion

de son instruction religieuse due au ministere des pas-
teurs Ricou et Yerrey. II fut admis a la communion en 1801

ou 1802. 1

A la mort de Mme Corbaz la mere, Benjamin essaya de se

charger de l'entretien de ses freres et sceurs et tenta de

mener de front sa place chez Pott (ou il n'etait occupe que
deux heures par jour avCc 16 francs de salaire mensuel) et

l'exploitation du commerce maternel.

II transfera la boutique au rez-de-chaussee d'une maison
de la Cite-Derriere que M. Baataz venait d'acquerir, entre
la caserne N° 1 et celle de la gendarmerie, dans un immeuble

tres vetuste, demoli en 1881 pour edifier l'Ecole de physique.
(Des trois maisonnettes qui, en 1830, furent jointes ä la

caserne N° 2, la maison Baataz etait la plus proche de la

caserne N° 1.)

Quelque modeste que füt ce commerce, il comptait diverses

branches : Tepicerie, une bibliotheque locative, un petit atelier

de reliure.

B. Corbaz contracta un premier mariage avec une demoiselle

Meyer, qui ne fut pas heureux mais ne dura que onze

mois.

II avait ajoute a son magasin, sur le conseil de son epouse,

un debit de vins et liqueurs et un billard. Ce fut pour lui
une source de chagrins et de pertes financieres. Ses amis

formerent, pour lui venir en aide, une societe ou cercle sous

le nom des « Amis de la' Cite », qui loua son local de cafe.

En 1809, sauf erreur, B. Corbaz convola en secondes noces

avec une demoiselle Guisan, bourgeoise d'Avenches, en qui
il trouva une epouse aussi excellente que la premiere l'avait
ete peu.

II quitta la maison Baataz pour la maison Testuz situee non

loin (auj. rue de l'Academie N° 2, sauf erreur) et celle-ci ä
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son tour en juin 1811 et se retira alors avec son negoce dans

une tres petite et mauvaise maison de la Cite-Derriere qu'il
avait heritee depuis peu. II se mit a la fabrication des liqueurs

que precedemment il recevait d'un norame Jaques Schutel.

Celui-ci, en quittant Lausanne en 1807, avait remis ä B.

Corbaz ses recettes de fabrication. En 1813, un concurrent
envieux fit courir le bruit que les liqueurs preparees par
B. Corbaz etaient de mauvaise qualite, et meme dangereuses

pour la sante. Mais Corbaz obtint du Conseil de sante une
attestation que ses produits etaient purs et sans melanges et

composes d'apres les meilleures formules.

Quatre ans apres, en 1817, B. Corbaz demanda l'autori-
sation de donner ä son etablissement le nom de Cafe litte-
raire 1 et la permission d'y vendre au detail ses liqueurs et

son vin, tandis que l'autorite lui avait demande de suspendre

cette vente.

Dans sa requete au Conseil municipal, il expose que son

etablissement comprend :

i° un cabinet litteraire avec quelques cents volumes ;

2° une fabrique de reliures de livres ;

30 un petit commerce en epices, liqueurs, vin et cafe. Ces

trois branches reunies suffisent ä peine pour occuper tous les

moments du requerant, tant est borne le commerce dans cette

rue.

La municipality acquiesca, le juge de paix aussi, mais non

point le Conseil d'Etat. D'oü le memoire qui nous a ete

conserve.

Corbaz distillait lui-meme ses liqueurs et y apportait beau-

coup de soins, le faisant non seulement d'apres les principes
de Schutel, mais surtout grace aux notions de chimie regues

1 Reprenant un nom porte precedemment par Petablissement de
Fiangois Lacombe. rue de Bourg, puis plus tard au Pont.
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du professeur lausannois Henri Struve, et en s'inspirant de

manuels ad hoc. Le memoire donne la liste assez longue des

liqueurs, sirops, vinaigres et eaux de toilette diverses que B.
Corbaz preparait a la Cite, en tenant un journal exact de ses

fabrications.
C'est ici l'occasion de rappeler l'amusant renseignement

que nous a conserve L. Monnet dans son Conteur vaudois,
ä savoir que les bouteilles de rhum vendues par Corbaz por-
taient une etiquette illustree montrant les negres des Antilles
cultivant la canne ä sucre et au-dessous ce pittoresque libelle :

« Veritable rhum de la Jamaiique fabrique ä Lausanne par
Benjamin Corbaz »

Laissons un instant la parole directement au memoire de

1817.

« Quant ä la vente du vin qui se fait chez Benj. Corbaz,
eile est bien bornee, ne tenant que des vins de premiere
qualite qui, pour l'ordinaire, sont a des prix plus eleves que
dans les autres etablissements publics ; il n'en debite qu'ä un
tres petit nombre de personnes et surtout aux membres com-

posant l'ancienne societe des Amis de la Cite, qui, malgre
tous les changements survenus chez lui n'ont jamais cesse

de s'y rassembler. Jamais personne n'a ete pris de vin chez

lui et jamais il ne l'aurait permis. Son etablissement est

exactement ferme ä 9 heures toute l'annee et jamais per-
sonne n'y a veille au delä, les fetes y sont exactement obser-

vees comme Ton peut s'en convaincre par un rapport de la

police qu'il n'y a jamais eu de plainte contre lui.
» Son cabinet litteraire compose d'environ 1600 volumes

ne renferme aucun livre contre la purete des mceurs et il ne

delivre aucun livre aux jeunes gens ä moins qu'ils ne soient

munis d'une permission de personnes qui surveillent leur
education.

» Son atelier de reliure offre peu de ressources quoiqu'il
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puisse cependant entrer en concurrence pour la bienfacture
des ouvrages avec quel atelier de cette ville (pie Ton puisse
le mettre en parallele (sic). — La rue qu'habite B. C. est

une des moins frequentees de cette ville et par consequent
offre tres peu de ressources pour le commerce, aussi la partie
de son etablissement qui a rapport a l'epicerie offre un tres

petit ecoulement.

» L'on voit done (pie chacune de ses branches d'industrie
prise separement offre en elle-meme une petite ressource,
mais reunies ensemble elles forment un tout qui peut suffire
ä ses besoins ; (pie l'on en retranche une seule, les autres de-

viennent tres peu de chose, la disposition de chacune d'elles

est telle (pie Tune fait marcher l'autre. II n'existe pas une

pinte ni cafe en ville qui viennent faire emplette au-dessus

de un a deux pots de liqueur a la fois, quelques-uns meme v
viennent par bouteille. Or si le distillateur ne peut vendre

(pie par cinq pots, a qui vendrait-il Et comment distin-
guera-t-il le particulier du revendeur, dans le cas ou il pourra
en vendre a ce dernier par bouteille, pourquoi ne le fera-t-il
pas au particulier

» Maintenant (pie j'ai expose la situation de chacune des

parties de son industrie, disons un mot de ses mceurs domes-

tiques et publiques et de sa fagon de penser et d'agir. Je

n'embellirai ni ne chargerai le tableau et pour preuve de ce

que j'avancerai je prendrai a temoins les voisins les plus

dignes de foi, ceux qui n'ont aucun interet particulier a noir-
cir ou blanchir.

» Le premier examen sera sa conduite religieuse. II est

peut-etre le seul ä Lausanne qui, depuis 14 ans, puisse dire

qu'il n'a fait ou laisse faire le dimanche chez lui aucun

ouvrage quelconque, ni par lui, ni par aucun des siens. II ne

lui est pas possible de frequenter les saintes assemblies regu-
lierement tons les dimanches, en voici la raison. Comme ils
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sont quatre en äge de frequenter les eglises, deux y vont un
dimanche et les deux autres gardent la maison. De deux di-
manches 1'un est employe par B. C. pour mettre en regie
les ecritures de son petit commerce qui demande un pen de

tranquillit6, ce qui est difficile d'obteriir chez lui les autres

jours ouvrables, le second dimanche il se rend au temple de

St-Franqois, ou il a de fortes raisons de preferer d'y aller a

celui de la Cite, ses motifs il est pret a les faire connaitre a

ceux (jui desireraient en prendre connaissance. Jamais il n'a

manque de s'y rencontrer deux fois le meme jour lorsque
c'est un jour de fete et particulierement le jour ou il prend

part a la Sainte Communion. Une inspection des objets qui
servent d'ornement a sa chambre a coucher pourront donner

une idee de ses sentiments sur notre divine religion.
» Le second exainen de sa conduite est la civile, il serait

bien a desirer, pour le bonheur de la societe, (jue tous les

menages fussent aussi heureux que le sien, il offre l'image du

bonheur que Ton aime a retrouver dans tous les liens conju-

gaux, et ([ue Ton rencontre malheureusement si rarement. II
se fait un plaisir ainsi (jue son epouse de rendre tous les

services qui sont en leur pouvoir et les pauvres y ont leur

part suivant ([lie leur famille le leur permet.
» Sa conduite politique est conforme a la sentence qui dit :

laissons dire et faisons bien, il ne se mele d'aucun discours de

ce genre ; suivant son sentiment Ton doit obeir aux lois et

penser qu'elles sont faites toujours dans un bon but, pour le

bien de tous, et par des gens qui meritent notre confiance et

nos respects. II ne croit pas (jue personne ait des plaintes a

former contre lui sur sa facon de penser ; aimer sa patrie
et ses magistrats, obeir aux lois, satisfaire aux impositions,
c'est ce qu'il recommande a ses amis et a ses voisins, ceux qui -
pourraient croire differemment de lui sont pleinement dans

l'erreur : quoique dans ([uek[ue circonstance il aurait eu lieu
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de se plaindre de la portion qui lui etait assignee en logement
de troupes, et d'imposition extraordinaire, il n'a jamais te-
moigne de mecontentement et l'esperance d'etre mieux
reparti une autre fois a ete sa seule consolation. L'amour
qu'il a pour sa patrie est bien caracterise par le choix des

couleurs qu'il a prises pour son cabinet de lecture dont tous
les livres sont relies vert et blanc, par les soins qu'il s'est
donnes pendant plusieurs mois ä dresser une table de toutes
les lois (et des matieres qu'elles traitent) pour le canton

depuis 1803 ä ce jour. C'est lui qui le premier a retranche

sur les tabacs les noms fastueux de Londres, Amsterdam,

pour y substituer les armes du canton avec une devise

analogue.

» L'etablissement de B. C. est quelque peu frequente par
les militaires de l'ecole d'instruction, parce qu'ils y trouvent
a bas prix ce qui leur est le plus necessaire, tel que soupe,
cafe, the, chocolat, vin, etc., par la bonne discipline qu'il
tient chez lui, il ne permet jamais l'entree de la maison aux
militaires apres les heures qu'ils doivent etre retires dans

leur caserne, il n'accorde aucune boisson a ceux qui lui pa-
raissent en avoir dejä suffisaminent ; il ne permet aux
militaires aucun discours contre la religion ou l'Etat et plus
d'une fois lorsque ceux-ci croyaient avoir quelque raison de

se plaindre, B. C. par ses discours les a ramenes a des

dispositions plus calmes. II arrive tres souvent que des militaires
ou d'autres personnes viennent se plaindre qu'ils ont quelque

indisposition et alors ils trouvent chez B. C. quelques legers

soulagements en recevant quelque peu de the, de bouillon,

etc., sans aucune retribution quelconque et il a a ce sujet

regu un grand nombre de benedictions des personnes qu'il
avait ainsi soulagees. Si l'on a quelque doute sur la veracite

de ce dernier article, l'on pourrait s'en convaincre en prenant
des renseignements aupres de quelques-uns de Messieurs les
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instructeurs, surtout des nommes Landry et Grailoz

(Grevloz <jui en ont ete souvent teinoins. II serait bien

a desirer que les personnes qui ont une espece de haine et de

jalousie contre B. C. et qui recoivent chez elles des militaires
fussent aussi exactes a remplir leur devoir et a rendre
service (jue B. C. Test envers eux.

» Enfin, avant de terminer ce petit memoire, je prierais
de vouloir bien jeter un coup d'oeil sur la situation de la

Cite quant a sa partie commerciale. Chacun sait de combien

eile est elevee au-dessus de la ville, combien de peine il faut
avoir pour y atteindre et par consequent combien doit etre

penible le transport de tous les objets qui s'v consomment.

» Par sa situation isolee eile n'est point un passage pour
les voyageurs ou les campagnards ([ui n'y viennent que rare-
ment. Le nombre des habitants y est tres petit. Enfin, la

Cite forme une espece de petit village isole. Un commerce

qui se bornerait a une seule branche ne saurait y gagner sa

vie, parce (|ue le debit en serait a peu pres nul ; d'un autre

cote, les habitants de la Cite ont, tout aussi bien que ceux

d'ailleurs, besoin d'une infinite de petits objets dont on ne

saurait se passer ; il faut done a chaque petit article dont on

a besoin, descendre une infinite de marches d'escaliers, et

Ton sent que surtout en hiver cela devient bien penible. Tou-
tes ces considerations de part et d'autre ont engage B. C. «a

y former un petit commerce ou Ton trouve reunis tous les

objets de premiere necessite et en partie ceux d'agrement,
d'abord afin c[u'en reunissant plusieurs branches, il put y

gagner sa vie, et d'un autre cöte afin d'etre utile a ses conci-

toyens, ä force de peine, de soins et non pas sans avoir eu

a essuver un grand nombre de desagrements avant de reus-

sir dans son entreprise, il est parvenu a y former un etablis-

sement de la plus grande utilite, quoique petit, et ce qu'il y
a de plus remarquable, a y faire regner l'ordre, la paix et
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l'agrement. Chez lui on v trouve tout ce qui est relatif ä l'epi-
cerie, et quelques petits articles de pharmacie, les plus
indispensables dans un menage ; les liqueurs non seulement de

table, mais aussi celles pour la toilette, vinaigres, vins pour
malades, que Ton ne trouve chez aucun des vendeurs de

vins ou epiciers de la Cite et que Ton serait oblige de des-

cendre en ville pour les y chercher dans des moments sou-

vent bien pressants, combien de fois n'a-t-il pas pousse la

complaisance jusqu'a se relever pendant les nuits d'hiver

pour procurer quelque soulagement a de pauvres malades qui,
sans sa complaisance, auraient peut-etre ete dans le cas de

mourir.
» Un cabinet de lecture etait necessaire a la Cite, celui que

B. C. v a forme renferme des livres pour toutes les classes

de la societe, morale pour la jeunesse, religion pour les per-
sonnes pieuses, romans pour les elegants du jour, voyages

pour les amateurs de geographie, etc.

» Une petite fabrique de reliure est quelque fois visitee

par les personnes qui en ont besoin, mais le nombre en est

bien borne dans cette rue. »

Malgre ce touchant plaidoyer, nous croyons savoir que le

Conseil d'Etat n'accorda pas a Benjamin Corbaz l'autori-
sation sollicitee. Peut-etre les difficultes qu'il avait rencon-
trees le pousserent-ils a se consacrer de plus en plus a la

partie intellectuelle de son activite professionnelle.

Ouoiqu'il en soit, c'est, sauf erreur, sept ou huit ans apres
ce memoire, soit vers 1824, que Corbaz acheta d'une demoiselle

Descombes — l'une des dernieres du nom a Lausanne et

qui resta locataire du nouveau proprietaire jusque vers i860

— la maison qui fait Tangle sud-ouest des rues Cite-Devant
et Cite-Derriere, face a l'ancien oratoire des mystiques, et qui

porta tour a tour les numeros 30 de la Cite-Devant, puis 27
de la Cite-Derriere.
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C'est lä (ju'il installa son magasin, son Depot Bibliogra-
phique, comme il l'appela des lors. L'epicerie et la distillerie
ont, semble-t-il, battu en retraite. Corbaz ne negligeait rien

pour tenir sa librairie au courant des nouveautes et il se

rendait, dit-on, chaque annee a Paris ä pied pour s'approvi-
sionner de nouveautes litteraires.

T1 fit tant et si bien pour developper son commerce que
le jour vint ou il congut le projet d'elargir ses vitrines et pour
cela de remplacer les anciennes boutiques voütees par des

baies plus larges soutenues par un sommier metallique. C'etait
le premier qu'on eüt vu a Lausanne. Corbaz en avait fait lui-
meme les plans et il eut quelque peine ä trouver un

entrepreneur dispose a effectuer le travail, c'etait M. Sigismond

Krieg ; encore Corbaz dut-il par convention le decharger de

toute responsabilite en cas d'accident. Une vieille parente
de M. Corbaz disait il v a quelques annees a M. Louis Mon-

net, non sans emotion : « Ah je n'oublierai jamais notre

frayeur (juand nous dümes coucher plusieurs nuits au-dessus

des cottes qui soutenaient la maison. » (An bon vienx temps
des diligences, pp. 25-27.)

C'est ici le lieu de rappeler que B. Corbaz fut avec son

ami Louis Pfluger le co-fondateur du Bazar vaudois, ouvert
le 10 novembre 1831 au Chemin-Neuf (dans la maison N° 6

de l'avenue de l'Universite, occupee aujourd'hui par la

fabrique de draps Berger d'Eclepens), il constituait une

nouveaute a Lausanne. En effet, ce fut au debut un

magasin d'un genre tres special et ingenieux, ä savoir le depot
de tous les produits de l'industrie vaudoise et le Bazar vaudois

facilita ainsi le developpement de bien des activites
industrielles interessantes de notre pays. II joua pour
l'epoque le röle que jouent aujourd'hui les foires et comp-
toirs d'echantillons. II s'y trouvait aussi, en outre, une biblio-

theque industrielle composee des la premiere annee de trois
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cents volumes. Une lettre de B. Corbaz lue le 3 aoüt 1832,
en seance de la Societe vaudoise d'utilite publique, disait que
l'etablissement prenait de la consistance et produisait deja
de bons resultats. (Journal Soc. ut. publ., 1832, page 45.)

Nous ne serions pas surpris d'apprendre que Corbaz ait
ete au noinbre des promoteurs de l'Exposition des produits
de l'industrie suisse, tenue a Lausanne en 1833. II est d'autre

part interessant de constater qu'en 1837 alors qu'on proje-
tait une nouvelle exposition, il est revenu de son premier en-
thousiasine pour ce genre de manifestations, voudrait qu'on
consultät les industriels du canton pour s'assurer si la

majority d'entre eux la desirent et demande en tous cas qu'elle
se fasse avec plus de simplicite que la premiere. (Journal Soc.

ut. publ., 1837, p. 390.) Dans le catalogue de l'exposition de

1833 nous voyons figurer le nom de Corbaz comme expo-
sant, l'objet expose est une pipe a enfumer les abeilles.

Benjamin Corbaz fut un inembre zele de la Societe
vaudoise d'utilite publique, fondee en 1826, et les comptes rendus

des seances de cette venerable societe, publies dans la Feuille
du canton de Vaud, puis des 1833 dans le Journal qui lui fit
suite — tous deux rediges par le pasteur-professeur Dan.-
Alex. Chavannes — temoignent largement de l'activite de

B. Corbaz. On voit par exetnple qu'en novembre 1832, notre
libraire propose qu'on donne une direction plus pratique au

journal de la Societe, et qu'on y insere quelques-uns des

articles sur les connaissances utiles qui font le succes dans

notre canton de tel periodique frangais. L'idee fut renvoyee
au fedacteur du journal, qui promit d'en faire son profit tout
en reservant la preference aux articles originaux (p. 132). La

memc annee on recourait aux conseils et a l'aide effective
de Corbaz dans une commission destinee ä susciter et ä en-

courager la creation et l'existence des bibliotheques popu-
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laires du canton de Yaud L II prete ä la commission d'etude
les ouvrages qu'il a en magasin. En correlation avec ce sujet
mentionnons une petite brochure de 70 pages, parue en 1838,

precietise encore a consulter aujourd'hui comme document

bibliographique. Elle est intitulee Conseils pour composer
une bibliothcque religieuse, instructive et amüsante ä l'usage
des industriels et des habitants de la campagne, recueillis

par an bibliophile. II est evident que ce bibliophile n'est autre

que B. Corbaz lui-meine.

(A suivre.) G.-A. BRIDEL.

t EUGENE SECRETAN

La Revue historique vaudoise a perdu le 2 aoüt un de ses

amis en meme temps que collaborateur distingue : Eug.
Secretan. Cest encore une grande perte que font les etudes

historiques et archeologiques. Le defunt avait, en effet, con-

tribue pour la plus grande part, en 1885, ä la fondation de

l'Association Pro Aventico qu'il presida jusqu'ä sa mort et ä

la'quelle il se devoua tout entier jusqu'ä son dernier jour. A
la fin de juillet, en effet, il servit encore de guide sur le

terrain d'Aventicum ä M. Gustave Ador, president de la

Confederation, et dans les jours qui suivirent, il mit la derniere

main au manuscrit d'une nouvelle edition de son guide
excellent et bien connu : Aventicum, son passe et ses ruines.

Eug. Secretan nous donna quelquefois des travaux pour
la Revue historique vaudoise. Rappelons parmi les plus

importants Fr.-Rod. de Dompierre, un lieutenant-colonel

archeologue, en 1905, et XEmancipation du Pays de Vaud,

en 1898, dans lequel il discutait avec une independance

1 Une bibliotheque i*eligieuse et populaire iut instituee ä

Lausanne en 1831.
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